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47 - REVITALISATION DU COMMERCE ET DE L'ARTISANAT - 
SUBVENTIONS POUR L'ACQUISITION 

DE MOBILIER DE TERRASSE ET D'ÉTALAGE

Le protocole d’accord à l’aide au renouvellement du mobilier de terrasse et d’étalage sur l’ensemble de
Cherbourg-en-Cotentin est arrivé à son terme. 

Compte tenu de l'intérêt de ce programme d'aide pour l'attractivité de la commune, il est proposé de
reconduire ce dispositif d’aide à l’acquisition du mobilier de terrasse et d’étalage selon les conditions
précisées dans le règlement.

Cherbourg-en-Cotentin  possède  un  patrimoine  architectural  et  urbain  de  grande  qualité  dont  la
préservation et la mise en valeur permettent d’offrir aux habitants et aux visiteurs un environnement
agréable à vivre. Les commerces et restaurants contribuent aussi à l’attractivité et à la vitalité de la cité.
Ainsi, chaque professionnel, lorsqu’il intervient sur sa façade et sa terrasse s’inscrit dans cette dynamique
et participe à la mise en valeur de sa ville. 

L’intérêt de cette action est de permettre d’améliorer le cadre de vie en accompagnant les professionnels
à investir dans du mobilier de terrasse et d’étalage en conformité avec les attentes décrites dans le
règlement d’occupation du domaine public.

Périodicité du nouveau protocole :

La Ville de Cherbourg-en-Cotentin accorde une aide à l’acquisition de mobilier de terrasse et d’étalage,
sous forme de subvention.

Le règlement d’attribution d’aide à l’acquisition de mobilier de terrasse et d’étalage s’applique pour la
période 2024/2026.

A - Destinataires de l’aide :

Le commerçant doit être inscrit au Registre du Commerce et des Sociétés, ou au Répertoire des Métiers
et le point de vente concerné doit être exploité sur le territoire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin.

B - Forme de l’aide :

L’aide est versée sous forme d’une subvention accordée par le conseil municipal correspondant à 30 % du
montant HT des dépenses d’acquisition du mobilier  de terrasses  et  d’étalages.  Le montant  de cette
subvention est plafonné à 3 500,00 € pour une période de 5 ans.

C - Conditions d’attribution :

Le commerçant doit avoir sollicité et obtenu les autorisations nécessaires à la réalisation du projet auprès
de la  mairie  (autorisation d’occupation du domaine public,  et  le  cas  échéant l’autorisation préalable
d’urbanisme dans le cas notamment de la création d’une structure, ou de la pose d’un store banne, de
joues, etc.). Dans tous les cas, le projet doit avoir été réalisé conformément au règlement d’occupation
du domaine public et aux autorisations délivrées.



Le conseil municipal est invité à :

- accorder une subvention de  3 500,00 € à Monsieur GROULT Nicolas suite à l’achat du mobilier de
terrasse de son établissement « LE POPPY’S » situé 18 rue Maréchal Foch à Cherbourg-en-Cotentin
(50100). Le montant de la dépense subventionnable s’élève à 30 674,20 €,

- accorder une subvention de  1 313,58 € à Monsieur GALLET Vincent suite à l’achat du mobilier de
terrasse de son établissement « LE ROCKAMBOL » situé 446 Boulevard des Flamands à Cherbourg-en-
Cotentin (50110). Le montant de la dépense subventionnable s’élève à 4 378,60 €,

- accorder une subvention de 1 965,81 € à Monsieur LE DEVEHAT Tanguy suite à l’achat du mobilier de
terrasse de son établissement « CAFE BELLEPLACE » situé 4 bis Place Général de Gaulle à Cherbourg-
en-Cotentin (50100). Le montant de la dépense subventionnable s’élève à 6 552,70 €,

- accorder une subvention de 1 024,82 € à Madame LEVALLOIS Camille suite à l’achat du mobilier de
terrasse  de  son  établissement  «  LE  NARVAL »  situé  38  quai  de  Caligny  à  Cherbourg-en-Cotentin
(50100). Le montant de la dépense subventionnable s’élève à 3 416,06 €,

- accorder une subvention de 585,00 € à Monsieur AKSU Soner suite à l’achat du mobilier de terrasse de
son établissement « LE NAUTIC » situé 3 Place Général de Gaulle à Cherbourg-en-Cotentin (50100). Le
montant de la dépense subventionnable s’élève à 1 950,00 €,

- accorder une subvention de 2 486,27 € à Monsieur JALLADEAU François suite à l’achat du mobilier de
terrasse de son établissement « MOUSTACHE » situé 24 Rue Grande Rue à Cherbourg-en-Cotentin
(50100). Le montant de la dépense subventionnable s’élève à 8 287,57 €,

- accorder une subvention de 1 354,21 € à Monsieur ROULLAND Jacques suite à l’achat du mobilier de
terrasse  de son établissement  « LE LIBERTY » situé  16  Quai  de  Caligny à Cherbourg-en-Cotentin
(50100). Le montant de la dépense subventionnable s’élève à 4 514,03 €.

La dépense totale s’élève à  12 229,69 € au budget principal sur la ligne de dépense 46520, nature
20421.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h18 Nombre de votants : 54

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 1
Yvonne PECORARO

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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